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Mesdames, Messieurs 

 

 

Nous vous présentons le rapport de gestion sur les activités de la société pendant l'exercice ouvert le 
1er janvier 2013 et clos le 31 décembre 2013 et soumettons à votre approbation les comptes annuels 
de cet exercice.  

Nous vous proposons en outre de procéder à l'affectation des résultats de l'exercice clos le 31 
décembre 2013 et d'approuver les conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de 
commerce conclues au cours de l’exercice écoulé. 
 
Lors de l'Assemblée Générale, vous entendrez également la lecture des rapports du commissaire aux 
comptes Deloitte & Associés, représentée par Monsieur Benoit PIMONT. 
 
Nous vous rappelons que les rapports du commissaire aux comptes, les rapports du conseil 
d’administration et les comptes annuels ont été mis à votre disposition au siège social dans les 
conditions légales et réglementaires, afin que vous puissiez en prendre connaissance. 
 
Les comptes arrêtés au 31 décembre 2013, comportant le bilan, le compte de résultat et l'annexe, ont 
été établis suivant les normes, principes et méthodes du plan comptable. 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

Bernard COURTIEU 
Président du Conseil d’Administration 
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1.1 Situation de la société 
 
La société a été créée en 2000 et se consacre à la recherche et l’identification de bio-marqueurs génétiques 
d’une part, et au développement et à la commercialisation de produits et de services dans le domaine de la 
génomique d’autre part. Ces produits et services visent à améliorer la détection de la prédisposition et la prise en 
charge des maladies complexes, telles que l’autisme et le cancer. 
 
L’expertise d’IntegraGen repose sur une équipe experte reconnue et comprenant :   

 Un laboratoire avec une équipe de 12 personnes, dont 5 dédiées au séquençage très-haut débit, chargée 
de mettre en place des protocoles avancés permettant le traitement d’échantillons cliniques réputés 
difficiles ; 

 Un groupe de 5 bio-informaticiens traitant les données, ayant développé un outil en ligne pour la 
recherche d’aide au filtrage et à la qualification des variants très prisé des utilisateurs (ERIS). 

 
Cette plateforme a permis à la société de développer une offre de services génomiques pour des laboratoires 
académiques et privés.  
 
Plus spécifiquement, IntegraGen a renforcé au cours des dernières années une forte proximité avec ses clients 
dans le domaine de la cancérologie, ce qui s’illustre par les faits suivants : 
 

 IntegraGen est partenaire de La Ligue Nationale contre le cancer depuis 2006 dans le cadre du 
programme CIT carte d’identité des Tumeurs® 

 La société mène de nombreux projets de séquençage et d’analyse des exomes en recherche pour les 
principaux centres de recherche ou de soins en cancérologie : l’Institut Curie, Gustave Roussy, la 
fondation Maladies-Rares, divers hôpitaux de l’AP-HP (HEGP, Saint-Louis, Robert-Debré, Cochin, 
Necker…). 

 Elle effectue également des prestations de séquençage pour des projets importants financés par l’INCa, 
notamment. 

 
Ces partenariats ont permis par ailleurs de conclure en 2011 des accords de collaboration scientifique avec les 
unités Inserm U1162 et U775 pour identifier de nouveaux bio-marqueurs en oncologie. Ils permettront de 
constituer des outils de médecine personnalisée pour la prise en charge de patients atteints de tumeurs 
cancéreuses du foie et du côlon. Ces accords ont donné lieu à la constitution d’un portefeuille de brevets qui 
représente d’importantes opportunités de développement pour IntegraGen.  
 
Dans le cancer colorectal métastatique, le bio-marqueur permettant d’évaluer les effets du traitement par des 
anti-EGFR continue d’être testé dans des études de réplication à large échelle. 
 
Dans le cancer du foie, deux demandes de brevet portant sur la classification moléculaire et le pronostic des 
carcinomes hépatocellulaires ont été déposées en 2012.  
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Par ailleurs, IntegraGen travaille depuis de longues années sur l’identification des gènes impliqués dans 
l’autisme. L’équipe de R&D, constituée de plusieurs ingénieurs et docteurs et collaborant avec les principaux 
centres de recherche mondiaux a étudié les profils génétiques de plusieurs milliers d’individus affectés et sains, 
issus de différentes collections génétiques. Ces recherches ont conduit au développement de tests permettant 
d’évaluer le risque de prédisposition à l’autisme. Pour les familles, la valeur ajoutée de ces tests réside dans le 
fait qu’ils contribuent à un diagnostic précoce et par conséquent à une prise en charge des enfants dès le plus 
jeune âge. Or, l’intervention précoce est un facteur essentiel d’efficacité des traitements, tant sur le plan 
émotionnel, cognitif que social. 
 
En 2012, un premier test ARISk® a été lancé sur le marché américain. Il permet d’identifier le risque d’autisme 
chez de jeunes enfants ayant déjà un frère ou sœur atteint. La deuxième version du test, renommé ARISk2 ®,a 
été développée en 2013 et s’adresse à des enfants manifestant des signes de retard de développement ou plus 
généralement de « suspicion d’autisme ». Ce deuxième test est disponible depuis le début de l’année 2014 aux 
Etats-Unis. 
 
L'exercice couvrant la période allant du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2013 était le treizième exercice de la 
Société. Depuis juin 2010, IntegraGen est cotée sur le marché Alternext de NYSE Euronext Paris 
(FR0010908723 ALINT). 
 
A la fin de l’année 2013 la société comptait 32 collaborateurs, dont 3 dans la filiale américaine IntegraGen, Inc. 
 
 

1.2 Faits marquants de l’exercice 
 
Nous détaillerons les avancées d’IntegraGen dans chacune des trois lignes de produits : 
 

 Les services génomiques, 
 les tests de diagnostic moléculaires permettant d’évaluer le risque de prédisposition à l’autisme, en vue 

d’une prise en charge précoce par des thérapies adaptées, 
 les tests de diagnostic moléculaires dans l’oncologie, la société ayant mis en évidence des bio-

marqueurs dans le cancer du foie et le cancer métastatique colorectal, permettant aux cliniciens 
d’adapter des traitements personnalisés. 

 
Activités de services génomiques 
 
Le chiffre d’affaires a augmenté de 14% en 2013, ce qui représente une augmentation annuelle moyenne de 20% 
au cours des trois dernières années. 
 
La croissance reste liée à la forte demande de services de séquençage : IntegraGen a réalisé le séquençage de 
plus de 2 300 exomes au cours de l’exercice. La qualité des prestations, le respect des délais et les services bio-
informatiques associés justifient le succès d’IntegraGen auprès de ses clients. 
 
Globalement, la société a effectué en 2013 plus de  220 projets pour plus de cent cinquante clients, laboratoires 
publics et privés. 

Cette activité a dégagé une marge brute d’environ 33% par rapport au chiffre d’affaires en 2013.  
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Oncologie 
 
Dans le cancer colorectal métastatique, la société a conclu un partenariat avec une équipe universitaire anglaise, 
investigateur de l’étude New EPOC, afin de valider à large échelle le rôle du bio-marqueur hsa-miR-31-3p, un 
micro-ARN dont le niveau d’expression est associé à la survie sans progression des patients atteints d'un cancer 
colorectal métastatique et bénéficiant d'un traitement anti-EGFR. Les résultats de cette étude seront publiés 
courant 2014. 
 
Par ailleurs, IntegraGen a obtenu une licence exclusive sur ce bio-marqueur qu’il détient en copropriété avec des 
établissements académiques (INSERM, Université Paris Descartes, CNRS et AP-HP) 
 
Enfin, les premières études pour le développement d’un kit marqué CE en Europe ont été amorcées en 2013, via 
notamment une collaboration avec la société Lab21. 
 
Dans le cancer du foie, les bio-marqueurs permettant d’établir d’une part un pronostic du patient et d’autre part, 
une classification des tumeurs selon leurs caractéristiques génétiques ont été présentés à l’International Liver 
Cancer Association (ILCA) 
 
Autisme 
 
Depuis 2012, la société commercialise aux Etats-Unis au travers de sa filiale un test permettant d’évaluer le 
risque d’autisme chez les enfants issus de familles affectées (le test ARISK®).Cette version du test est basée sur 
65 bio-marqueurs. Le test ARISk® est réalisé, sur prescription médicale, au sein d’un laboratoire certifié CLIA, 
ayant signé un accord de partenariat avec la société. 
 
Un an après le lancement, la société a réalisé un chiffre d’affaires encore modeste de 55 456 US$ (non 
consolidés) sur l’année 2013. Toutefois, il convient de préciser que ce test est pris en charge par les assurances 
médicales privées et que les médecins prescripteurs ont, pour beaucoup d’entre eux, renouvelé leurs 
prescriptions. 
 
Nos équipes de R&D ont par ailleurs finalisé la version non-familiale du test (« ARISk2® »), permettant ainsi 
d’étendre l’évaluation du risque d’autisme aux enfants présentant des signes de suspicion d’autisme sans 
antécédent familial. Les données ont été présentées lors du soixantième congrès de l’académie Américaine de 
psychiatrie de l’enfant et l’adolescent à Orlando le 25 octobre dernier et des publications scientifiques sont en 
cours de préparation. 
 
Par ailleurs, l’étude réalisée en partenariat avec la très réputée Cleveland Clinic (Cleveland Ohio - Etats-Unis) 
s’est poursuivie en 2013. Ses résultats pourront permettre in fine de conforter encore la valeur médicale des tests 
développés par IntegraGen. 
 
Autres faits marquants de l’exercice 
 
 Financement 
 
En juillet 2013, la société a reçu le deuxième versement de BPI/OSEO et s’élevant à 480 000 euros dans le cadre 
du financement pour le projet BIOMOS (biomarqueurs en oncologie solide) accordée en 2011pour un montant 
global de 1 600 000 euros.  
 
Cette avance remboursable permet de financer à 44% les efforts d’IntegraGen pour identifier des bio-marqueurs 
significatifs et développer des tests de diagnostic moléculaires dans le cancer colorectal métastatique et le 
cancer hépatique. 
 
 Contrat de liquidité et cotation en continu 
 
IntegraGen a conclu un nouveau contrat de liquidité avec la société Oddo Corporate Finance au 1er octobre 2013.  
A cette occasion, il a été également décidé de passer en mode de cotation en continu sur le marché Alternext de 
NYSE Euronext Paris. .  
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2.1 Compte de résultat IntegraGen SA 
 
 
Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2013 que nous soumettons à votre approbation ont été 
établis conformément aux règles de présentation et aux méthodes d'évaluation prévues par la réglementation en 
vigueur. 
 
Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice sont identiques à celles de l’exercice précédent. 
 
Ce tableau présente un résumé des comptes de l’exercice détaillés ci-après :  
 
 
(Comptabilité tenue en euros) 2013 2012 Variation 

Chiffre d’affaires 5 407 674 4 741 018 14,1% 

Total des produits d’exploitation 5 484 016 4 805 633 (14,1%) 

Total des charges d’exploitation 8 376 995 7 173 183 (16,8%) 

Résultat d’exploitation (2 892 979) (2 367 550) 22,2% 

Résultat financier 77 782 83 587 (6,9%) 

Résultat courant net avant impôt (2 815 186) (2 283 962) 23,3% 

Résultat exceptionnel (68 038) (28 999) 134,6% 

Impôt (337 606) (586 980) (42,5%) 

Perte (2 545 619) (1 725 981) 47,5% 

Marge nette (47,0%) (36,4%) 29,3% 
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Chiffre d’affaires 
 

Le chiffre d'affaires net est de 5 407 674 euros pour l’exercice 2013 contre 4 741 018 euros pour l'exercice 
précédent, soit une progression de 14% en 2013. 
 
Ce chiffre d’affaires est généré par la vente de services en génomique. 
 
Charges d’exploitation 
 
 Frais de personnel  
 
Les frais de personnel s’élèvent à 2 547 105 euros, soit une hausse de 9,9% par rapport à l’année 2012. Les 
raisons de cette augmentation sont multiples : évolutions salariales individuelles, croissance de l’effectif moyen 
(de 27 personnes en 2012 à 28 personnes, hors Etats-Unis en 2013) et bonus annuels.  
 
 Achats de marchandises  
 
Les achats de marchandises s’élèvent à 2 528 733 euros, en augmentation de 42,8% par rapport à l’exercice 
précédent.  
 
Les achats de réactifs pour le laboratoire représentent environ 98% des achats de marchandises. Ces achats ont 
augmenté en 2013 pour trois raisons : évolution du volume des activités de services, augmentation des tarifs 
d’achat en 2012 ayant impacté la marge en 2013 et accroissement des prestations de recherche effectuées en 
2013 par le laboratoire d’Evry, notamment dans le domaine de l’oncologie. 

 
 Autres dépenses d’exploitation  
 
Les autres dépenses d’exploitation s’élèvent à 3 301 154 euros, ce qui représente une hausse de 7,1% par 
rapport à l’année 2012. Les dépenses comprennent, entre autres : 
 

- les charges de la filiale IntegraGen, Inc. refacturées à IntegraGen SA dans le cadre d’un contrat de 
prestation de services. Les dépenses refacturées par la filiale sont passées de 1 027 527 euros en 2012 
à 832 824 euros en 2013, soit une baisse de 18%. Cette baisse est liée à toutes les dépenses engagées 
en 2012 pour le lancement du test ARISk® aux Etats-Unis et non récurrentes en 2013. 

 
- les prestations de recherche réalisées dans le cadre de collaborations externes, qui s’élèvent à 347 645 

euros contre 261 084 euros en 2012. L’avancée de l’étude clinique conduite à Cleveland Clinic 
(Cleveland, USA) justifie cette hausse. 

 
- les locations mobilières relatives aux contrats de location longue durée des équipements de laboratoire. 

Les coûts s’élèvent à 495 407 euros en 2013, en hausse de 30% par rapport à 2012. En effet, la société 
avait acquis un deuxième séquenceur au cours de l’été 2012. Les coûts afférents ont donc impacté 
seulement une partie de l’année 2012 puis toute l’année 2013.  

 
Enfin, les autres dépenses d’exploitation incluent aussi les locations immobilières (baux), les honoraires (dont 
honoraires de propriété intellectuelle), les redevances, la maintenance des équipements, les frais de 
déplacement, les assurances et d’autres frais. 
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 Total des charges d’exploitation  
 
Le montant total des charges d’exploitation s’élève à 8 376 995 euros, soit 16,8% que l’année passée.  
 
Résultat d’exploitation 
 
Le résultat d’exploitation est une perte de 2 892 979 euros à comparer avec une perte de 2 367 550 euros en 
2012. 
 
Résultat financier et résultat courant avant impôt 
 
Le résultat financier est un gain de 77 792 euros. Il est principalement constitué de produits financiers sur les 
comptes à terme et de gains de change. 
 
En conséquence le résultat courant avant impôts fait apparaître une perte de 2 815 186 euros contre une perte 
de 2 283962 euros pour l’exercice précédent, soit une perte qui augmente de 23,3%. 
 
Résultat exceptionnel 
 
Les produits et les charges exceptionnels s'élèvent respectivement à 428 977 euros et 497 016 euros, soit un 
résultat exceptionnel déficitaire de 68 038 euros en 2013 contre 28 999 euros pour l’exercice précédent.  
 
Le résultat exceptionnel s’explique essentiellement par la moins-value nette résultant des achats et des ventes 
d’actions IntegraGen dans le cadre du contrat de liquidité. 
 
Résultat net 
 
Le montant du Crédit Impôt Recherche (« CIR ») pour l’année 2013 est de 336 278 euros contre 586 980 euros 
en 2012. Ce montant est en baisse par rapport à l’année 2012, notamment parce que, conformément aux règles 
de calcul du CIR, l’avance remboursable de 480 000 euros reçue de la BPI en 2013 a été déduite des dépenses 
éligibles. Or, en 2012, aucune avance remboursable n’avait été perçue. 
 
En conséquence, le résultat net est déficitaire de 2 545 619 euros pour l’année 2013, contre un résultat net 
déficitaire de 1 725 981 euros pour l’année 2012. 
 

2.2 Bilan IntegraGen SA 
 

ACTIF 
 
En euros 2013 2012 Variation 

Actifs immobilisés 478 950 684 567 (30%) 

Stocks 234 334 197 741 18,5% 

Créances d’exploitation 1 664 545 1 302 822 27,8% 

Créances diverses 448 578 686 822 (34,7%) 
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Trésorerie 2 833 832 4 874 928 (41,9%) 
 
Actif circulant 5 303 382 7 169 465 (26,0%) 

Total Actif 5 783 711 7 854 032 (26,3%) 
 
 
Les immobilisations incorporelles, composées de logiciels et de licences d’une valeur nette de 6 940 euros, sont 
en grande partie amortis à ce jour. 
 
Les immobilisations corporelles s'élèvent à la somme nette de 161 871 euros. Il s’agit d’équipements industriels, 
de matériel et de mobiliers d’une valeur brute de 648 810 euros qui ont été acquis soit en direct soit pour leur 
valeur de rachat à l’issue d’un contrat de crédit-bail. 
 
Le poste « immobilisations financières » s'élève au 31 décembre 2013 à la somme nette de 310 137 euros contre 
473 652 euros en 2012. Ce montant comprend, à hauteur de 217 717 euros, les liquidités et la valeur des titres 
présents au 31 décembre 2013 dans le cadre du contrat de liquidité. 
 
Dans ce poste figurent également les titres de la filiale américaine détenue à 100% ainsi que le montant des 
fonds prêtés par la maison-mère à sa filiale dans le cadre d’une convention de compte-courant d’associés. 
Pour respecter les principes de prudence des normes comptables françaises, ces montants ont été provisionnés 
en totalité, soit pour la somme de 2 313 058 euros, ce qui ne préjuge en aucun cas de son non- recouvrement.  
 
L’actif circulant s'élève à la somme nette de 5 303 382 euros. Ce poste comprend des stocks pour 
234 334 euros, des créances pour 2 113 124 euros,  des disponibilités pour 2 833 832 euros, ainsi que des 
charges constatées d'avance pour un montant de 122 090 euros. 
 
 

PASSIF 
 
En euros 2013 2012 Variation 

Capitaux propres 691 869 3 237 488 (78,6%) 

Avance conditionnées 1 655 038 1 361 881 21,5% 

Provisions pour risques et charges 1378 0 NR 

Dettes financières 95 185 (48,7%) 

Dettes d’exploitation 2 440 012 2 176 591 12,1% 

Dettes diverses 31 574 4363 623,7% 

Total Passif 5 783 711 7 854 032 (26,4%) 
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 Les capitaux propres 
 
Le capital social s’élève à la somme de 4 115 471 euros au 31 décembre 2013. La dernière augmentation de 
capital s’est faite par placement privé et a été décidée par le Conseil d’administration lors de la séance du 21 juin 
2012. Les primes d’émission et de fusion s’élèvent à la somme totale de 32 327 310 euros. 
 
Le compte de report à nouveau est débiteur à hauteur de 33 205 292 euros. 
 
Les capitaux propres s’élèvent au 31 décembre 2013 à 691 869 euros. Ils sont donc inférieurs à la moitié du 
capital social. Nous vous rappelons que l’article L.225-248 du Code de commerce précise que si, du fait de 
pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la société deviennent inférieurs à la 
moitié du capital social, le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, est tenu dans les quatre mois qui 
suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte, de convoquer l'assemblée générale 
extraordinaire à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la société. Si la dissolution n'est pas 
prononcée, la société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième exercice suivant celui au cours duquel la 
constatation des pertes est intervenue et sous réserve des dispositions de l'article L.224-2 de réduire son capital 
d'un montant au moins égal à celui des pertes qui n'ont pas pu être imputées sur les réserves, si, dans ce délai, 
les capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital 
social. 
 
Dans le cadre de la toute prochaine assemblée générale des actionnaires à caractère mixte étant prévue le 19 
juin 2014, votre Conseil d’administration vous proposera dans son rapport de décider qu’il n’y a pas lieu à 
dissolution anticipée de la société et de décider en conséquence la poursuite de l’activité. 
 
 Avance conditionnées 
 
La société a bénéficié d’avances conditionnées dont de solde s’élève à 1 655 038 euros au 31 décembre 2013, 
comprenant l’avance de Coface à hauteur de 535 038 euros et celle de BPI/OSEO de 1 120 000€. 
 
L’avance Coface représente une aide obtenue entre 2009 et 2010 pour soutenir IntegraGen dans son 
développement commercial aux Etats-Unis et au Canada.  
 
L’avance BPI/OSEO a été accordée en 2011 pour soutenir les efforts de la société dans son programme 
d’identification de bio-marqueurs (le projet « BIOMOS ») et de développement de tests de diagnostic moléculaire 
dans les cancers colorectal et hépatique. 
 
 Situation d’endettement de la société au regard du volume et de la complexité des affaires 
 
Le poste « Dettes » s'élève à la somme de 2 471 587 euros (contre 2 180 955 euros pour l’exercice précédent), 
constitué principalement : 

 
d’emprunt et dettes financières auprès des établissements de crédit 95 € 
d’emprunts et de dettes financières diverses  0 € 
de dettes fournisseurs et comptes rattachés  1 386 724 € 
de dettes fiscales et sociales  1 053 288 € 
d’autres dettes 31 574 € 

 
 
Les produits constatés d’avance s’élèvent à 954 380 euros contre 953 615 euros en 2012. 
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Conformément à l’article 24-II de la LME (articles L. 441-6-1 et D. 441-4 du Code de commerce), nous vous 
informons de la décomposition, à la clôture de l’exercice, du solde des dettes à l’égard des fournisseurs par date 
d’échéance : 
 

Ancienneté des factures fournisseurs au 31 décembre 2013 
     
 Ancienneté (1) 

 <30 jours entre 30 et 60 jours > 60 jours 

Factures Fournisseurs (en euros) 567 222 495 135 21 256 
 

(1) Nombre de jours entre la date de la facture en comptabilité et le 31 décembre 2013 : 
- < 30 jours : du 1er au 31 décembre 2013    
- entre 30 et 60 jours : du 1er au 30 novembre 2013    
- > 60 jours : antérieure au 1er novembre 2013    

 
Par ailleurs, le solde des créances commerciales représente 36 jours de chiffre d’affaires en 2013 contre 26 jours 
à la fin de l’année 2012. 
 
 

2.3 Affectation du résultat 
 
Nous vous rappelons qu’au 31 décembre 2013, la perte de l'exercice clos s'élève à la somme de 2 545 619 euros 
et que le compte « report à nouveau » débiteur s’élève à la somme de 33 205 292 euros. 
 
Nous vous proposons d’affecter ladite perte au compte « report à nouveau » débiteur qui sera porté, après cette 
affectation, à la somme de 35 750910,82 euros. 
 
 

2.4 Activité de la filiale 
 
 
La filiale américaine IntegraGen, Inc. assure la commercialisation des tests d’autisme. Le chiffre d’affaires s’élève 
à 55 456 US$ en 2013. Comme les années précédentes les coûts relatifs aux services rendus par la filiale dans 
le cadre d’un contrat de services ont été refacturés à la maison mère. 
 
Le total des charges de l’exercice 2013 s’est élevé à 969 943 US$ (contre 1 077 505 US$ en 2012) dont 
505 851 US$ de dépenses de ressources humaines (contre 480 821 US$ en 2012). 
 
 

2.5 Prises de participations significatives dans des sociétés 
ayant leur siège en France, ou prises de contrôle de telles 
sociétés ; cession de participations 

 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 233-6 du Code du commerce, nous vous informons que la société 
n’a, au cours de l’exercice 2013, pris aucune participation nouvelle ou cédé de participation.   
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3.1 Participation des salariés au capital 
 
Participation des salariés au capital  
 
Au dernier jour de l'exercice, la participation des salariés de la société et des sociétés qui lui sont liées au sens 
de l’article L. 225-180 du Code de commerce, calculée conformément aux dispositions de l'article L. 225-102 du 
même Code, était de 0 %.  
 
 
Options de souscription ou d’achat d'actions 
 
Conformément aux dispositions de l'article L. 225-184 du Code de commerce, votre Conseil d'Administration 
vous informe, dans son rapport spécial, des opérations réalisées en vertu des dispositions prévues aux articles 
L. 225-177 à L. 225-186 du Code de commerce concernant les options de souscription ou d'achat d'actions. 
 
Actions gratuites  
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-197-4 du Code de commerce, votre conseil d'administration 
vous informe, dans son rapport spécial, des opérations réalisées en vertu des dispositions prévues aux articles 
L. 225-197-1 à L. 225-197-3 du Code de commerce concernant l’attribution d’actions gratuites. 
 
 

3.2 Renseignements relatifs à la répartition du capital 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 233-13 du Code de commerce, nous vous indiquons que la société 
n’a reçu, au cours de l’année 2013, aucune notification de franchissement de seuil dans le cadre des dispositions 
des L. 233-7 et L. 233-12 dudit Code. 
 
 

3.3 Programme de rachat d’actions et évolution du titre 
 
Programme de rachat d’actions 
 
La mise en œuvre d’un programme de rachat d’actions pour l’exercice 2013 a été autorisée par l’assemblée 
générale des actionnaires à caractère mixte en date du 21 juin 2012 aux termes de sa cinquième résolution, 
renouvelée par anticipation, par l’assemblée générale des actionnaires à caractère mixte en date du 19 juin 2013 
aux termes de sa huitième résolution. 
 
 

 

INFORMATIONS SUR LE CAPITAL 
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En application des dispositions de l’article L.225-211°2 du Code de Commerce, vous trouverez ci-après, les 
informations relatives aux opérations effectuées dans le cadre du programme de rachat d’actions au cours de 
l’exercice 2013: 
 

- Nombre d’actions acquises au cours de l’exercice : 81 812 actions au prix moyen de 4,63euros par 
action, représentant 1,98% du capital social 

- Nombre d’actions vendues au cours de l’exercice : 89 011 actions au prix moyen de 4,70 euros par 
action, représentant 2,16 % du capital social 

- Nombre d’actions inscrites au nom de la société au 31 décembre 2013 : 27565 actions représentant 
0,67% du capital social 

- Valeur de ces actions (coût d’achat) : 131 936,25 euros 
- Valeur nominale de ces actions : 27565 euros 
- Montant des frais de négociation des titres au cours de l’exercice : 3750 euros 

 
Les opérations susmentionnées ont été effectuées dans le but d’assurer l’animation sur le marché du titre par 
l'intermédiaire d'un prestataire de services d'investissement agissant dans le cadre d’un contrat de liquidité 
conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers.  
 
Nous nous informons que les actions rachetées n’ont, au cours de l’exercice 2013, fait l’objet d’aucune 
réallocation autorisée par l’assemblée générale des actionnaires. 
 
Au titre du contrat de liquidité signé le 1er octobre 2013 entre la société et Oddo Corporate Finance, à la date du 
31 décembre 2013, les moyens suivants figuraient au compte de liquidité :  
 

- Nombre d’actions INTEGRAGEN : 27 565  
- Solde en espèce du compte de liquidité : 85 780,63 € 

 
Lors de la mise en place du contrat de liquidité susvisé au 1er octobre 2013, les moyens suivants figuraient au 
compte de liquidité : 
 

- Nombre d’actions INTEGRAGEN : 34 764 
- Solde en espèce du compte de liquidité : 45 814,86 € 

 
Descriptif du programme de rachat d’actions 2014-2015 
 
En application des dispositions des articles 241-1 et suivants du règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers, un descriptif du programme de rachat d’actions 2014-2015 soumis par le Conseil d’administration à 
l’approbation de l’assemblée générale est présenté en Annexe D. 
 
Evolution du titre 
 
Le titre, coté à 7 euros en début d’exercice, est passé à 4,600 euros en fin d'exercice. 
Le cours le plus bas enregistré s’est situé à 3,410.euros le 17 juin 2013 et le cours le plus haut à 7 euros. 
La capitalisation boursière au 31 décembre 2013 à 18 931 166, 6 euros. 
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4.1 Principaux risques et incertitudes auxquels la société est 
confrontée 

 
Relativement aux dispositions des alinéas 3 et 6 de l’article L225-100 du Code de commerce, nous vous 
précisons que la société est confrontée aux risques et incertitudes suivants : 
 
Risques liés à la vente du test ARISk® 
 
La commercialisation du test ARISk2 aux Etats-Unis, dès le début de l’année 2014, peut être sujette à une 
variabilité significative en matière de volume et de remboursement par les assurances. 
 
Risques liés au développement d’un test théranostique pour le cancer colorectal 
métastatique 
 
La société a engagé des discussions en vue de commercialiser le test de mesure du bio-marqueur prédictif de la 
réponse aux traitements anti-EGFR dans le cadre d’accords de licences en 2014, mais aucun engagement n’a 
été conclu à la date. Les objectifs de commercialisation sont donc sujets à une forte variabilité, en fonction du 
type de partenariat choisi qui pourra porter sur la commercialisation par un laboratoire central ou sur le 
développement d’un kit ; dans cette seconde hypothèse le temps de développement nécessaire ne permettra pas 
de commercialiser en 2014. Par ailleurs, les termes des accords envisagés peuvent varier selon le partenaire, la 
durée et la nature de l’engagement. 
 
Risques de taux et risque de change 
 
La société n’investit pas ses liquidités dans des produits de placement qui pourraient entraîner un risque en 
capital. 
 
Elle place une partie importante de sa trésorerie en comptes à terme pouvant être détenus jusqu’à échéance car 
ils offrent un meilleur rendement et une partie plus faible de sa trésorerie en SICAV de trésorerie afin de répondre 
à ses besoins à court terme. 
 
Les comptes à terme offrent des rémunérations progressives permettant ainsi à la société une grande flexibilité 
dans la gestion de ses placements de trésorerie.  
  

 

RISQUES ET PERSPECTIVES 

4 



 

 
15 

 

4.2 Evolution prévisible et perspectives d’avenir 
 
Autisme 
 
La société lance sur le marché américain dès le début de l’année 2014 le test ARISk2 permettant d’étendre 
l’évaluation du risque d’autisme aux enfants présentant des signes de suspicion d’autisme sans antécédent 
familial. Cette deuxième version du test, fortement attendue par la communauté scientifique, vise un marché 
environ vingt fois plus important. En effet, il est désormais admis qu’une intervention précoce permet d'obtenir un 
niveau d’autonomie supérieur chez les enfants atteints et d‘améliorer les résultats des traitements. 
 
IntegraGen prévoit de conclure des alliances sur le marché américain afin d’accélérer la diffusion du test auprès 
des pédiatres, d’optimiser les actions marketing et de disposer d’une force de vente renforcée.  
 
Dans la perspective d’un tel partenariat, IntegraGen limitera les investissements dans de nouveaux efforts 
marketing et ventes. 
 
Oncologie 
 
 Cancer colorectal métastatique 
 
La société finalisera l’étude New EPOC, et concentrera une partie de ses ressources à la mise à disposition d’un 
test permettant aux cliniciens de cibler les patients susceptibles de répondre aux thérapies anti-EGFR. 
 
IntegraGen a entamé dès le début de l’année 2014 des démarches de business development en vue de conclure 
des accords de licence avec des laboratoires américains agréés.  
 
 Carcinome Hépatocellulaire (cancer du foie) 
 
IntegraGen prévoit dès 2014 la mise à disposition d’un test « RUO » (Research Use Only) permettant aux 
laboratoires d’utiliser les deux signatures dans leurs programmes de recherche sur la pathologie. 
 
La société poursuivra ses efforts en matière de partenariat avec des laboratoires pharmaceutiques. 
 
Services 
 
Les activités de services continueront de se développer, sous le double effet de la création d’une unité de 
séquençage clinique et des efforts menés depuis plusieurs mois pour développer les ventes export en Europe. 
 
 

4.3 Evènements importants survenus depuis la clôture de 
l’exercice social 

 
IntegraGen a annoncé en mars 2014 la mise en place de la première plate-forme de séquençage clinique dans le 
cadre d’un accord avec Gustave Roussy, premier centre européen de lutte contre le cancer. Dans le cadre de cet 
accord, IntegraGen opérera une unité dans les locaux de Gustave Roussy et réalisera des prestations de 
services à l’usage des cliniciens. 
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5.1 Composition du Conseil d’Administration 
 
Nous vous rappelons que la direction générale est assurée par Monsieur Bernard COURTIEU qui cumule cette 
fonction avec celle de Président du Conseil d’Administration.  
 
A la clôture de l’exercice, le Conseil d’Administration était composé de la manière suivante :  
 
Président du Conseil d’Administration et Directeur Général 
 
Monsieur Bernard COURTIEU, dont le mandat arrivera à échéance à l'issue de l'Assemblée Générale qui 
statuera sur les comptes de l'exercice 2013. 
 
Administrateurs 
 
1. Monsieur Gerald WAGNER, dont le mandat arrivera à échéance à l'issue de l'Assemblée Générale statuant 

sur les comptes de l'exercice 2013, 
 

2. Monsieur Benoît ADELUS, dont le mandat arrive à échéance à l’issue de l’Assemblée Générale statuant sur 
les comptes de l’exercice 2013, 
 

3. Monsieur Cyrille HARFOUCHE, dont le mandat arrive à échéance à l’issue de l’Assemblée Générale 
statuant sur les comptes de l’exercice 2013, 
 

4. BPIFRANCE INVESTISSEMENT (ex CDC Entreprises), représentée par Monsieur Philippe BOUCHERON, 
dont le mandat arrive à échéance à l’issue de l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice 
2013, 
 

5. INNOVATION CAPITAL, représentée par Madame Chantal PARPEX, dont le mandat arrive à échéance à 
l’issue de l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice 2013, 

 
Nous vous informons par ailleurs que la société KURMA LIFE SCIENCES PARTNERS a démissionné de ses 
fonctions d’Administrateur par lettre en date du 20 décembre 2013.  
 
Censeurs 
 
La société A PLUS FINANCE, représentée par Monsieur Jean-Michel PIMONT, a été nommé en qualité de 
censeur pour une durée de trois années venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015. 
 

 

DIRECTION GENERALE ET CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 
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5.2 Comité de direction d’IntegraGen 
 
Aucun changement n’est intervenu au sein du comité de direction au cours de l’année 2013. 
 

5.3 Autres mandats et fonctions des mandataires sociaux de la 
société 

 
Conformément à l’article L. 225-102-1 du Code de commerce, le Conseil d’Administration vous informe des 
différents mandats exercés par les administrateurs présents au cours de l’exercice écoulé, regroupés sous la 
forme d’un tableau présenté en Annexe A au présent rapport. 
 
 

5.4 Mandats des commissaires aux comptes 
 
 
L’assemblée générale des actionnaires à caractère mixte en date du 19 juin 2013 a, aux termes de sa sixième 
résolution, décidé de ne pas renouveler le mandat de commissaire aux comptes titulaire de la société France 
Audit Consultants International et de commissaire aux comptes suppléant de Monsieur François Martin, et 
nommé en conséquence : 
 

 Deloitte & Associés domiciliée 185, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-sur-Seine, en qualité de 
commissaire aux comptes titulaire, et  

 
 BEAS domiciliée 7/9, Villa Houssay, 92200 Neuilly-sur-Seine, en qualité de commissaire aux comptes 

suppléant, 
 
pour une durée de six exercices venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle des 
actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2018. 
 
 

5.5 Divers 
 
 
Rappel des dividendes distribués 
 
Conformément à l'article 243 bis du Code Général des Impôts, il est rappelé qu’il n’a pas été distribué de 
dividendes au titre des trois derniers exercices sociaux. 
 
Dépenses non déductibles fiscalement 
 
En application de l’article 223 quater du Code Général des Impôts, vous voudrez bien approuver le montant des 
amortissements excédentaires visés à l'article 39-4 du même Code, des autres amortissements non déductibles 
et des autres charges et dépenses somptuaires qui s’élèvent pour l'exercice 2013 à 5 414 euros. 
 
Conventions règlementées 
 
Vous entendrez lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions visées aux articles L. 
225-38 et suivants du Code de commerce. 
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Tableau des résultats des cinq derniers exercices 
 
Au présent rapport est joint, en Annexe B, le tableau visé à l'article R. 225-102 du Code de commerce faisant 
apparaître les résultats de la société au cours des cinq derniers exercices. 
 
Délégations et autorisations au profit du conseil d’administration 
 
La société a également mis en place des délégations au profit du Conseil d’Administration afin de lui permettre 
d’effectuer un certain nombre d’opérations financières (augmentations de capital, émission d’autres titres, de 
bons de souscription de parts de créateurs d’entreprise, etc.) sans avoir à réunir une assemblée générale des 
actionnaires, compte tenu des contraintes de délais et de coûts associés à la réunion de telles assemblées.  
 
Enfin, le Conseil d’Administration s’est également vu doter de diverses autorisations dans le cadre de la politique 
d’intéressement des salariés et dirigeants que la société souhaite mettre en œuvre. 
 
Conformément aux dispositions de l'article L. 225-100, alinéa 7, du Code de commerce, vous trouverez joint au 
présent rapport en Annexe C un tableau récapitulatif des délégations de compétence et de pouvoirs accordées 
par l'assemblée générale au Conseil d'Administration en matière d'augmentation de capital par application des 
dispositions des articles L. 225-129-1 et L. 225-129-2 dudit Code. 
 
 
 
 
 
 
 

       ________________________ 
       Le Conseil d'Administration 

  



 

 
19 

ANNEXE A MANDATS ET FONCTIONS EXERCES DANS TOUTE SOCIETE, 
DURANT L'EXERCICE ECOULE, PAR CHACUN DES MANDATAIRES 
SOCIAUX DE LA SOCIETE 

 
 
 

Administrateur 
Première 

nomination 

Echéance du 

mandat 

Autres mandats et fonctions exercés dans toute société ou entité 

par le mandataire 

Bernard 
COURTIEU 

6 septembre 
2007  

AG sur comptes 
l’exercice clos le 
31/12/2013 

 
INTEGRAGEN Inc. (US): Président du Conseil d’Administration 
PATHOQUEST SAS : Membre du conseil stratégique 
SEM SAS : Membre du conseil de surveillance 
 

Gerald WAGNER 

 
8 juin 2005 

 
AG sur comptes 
de l’exercice clos 
le 31/12/2013 

 
GERALD WAGNER CONSULTING LLC (US): Gérant 
 

Benoît ADELUS 

 
3 septembre 

2009 AG sur comptes 
de l’exercice clos 
le 31/12/2013 

 
CLINISYS (UK) : Membre du Conseil d’administration 
DIACINE : Executive 
SEBIA: Chairman 
SEBIA INC (USA): Chairman 
SEBIA ITALIA (Italie): Chairman 
 

Cyrille 
HARFOUCHE 

25 octobre 
2011 

AG sur comptes 
de l’exercice clos 
le 31/12/2013 

ROTHSCHILD & CIE: Associé-Gérant 

INNOVATION 
 
CAPITAL, 
représentée par 
Mme Chantal 
PARPEX 

30 janvier 2001 
AG sur comptes 
de l’exercice clos 
le 31/12/2013 

6WIND SA: Membre du Conseil d’administration 
ANEVIA SA : Membre du Conseil d’administration 
ASK SA: Membre du Conseil d’administration 
CITILOG SA : Membre du Conseil d’administration 
CROCUS TECHNOLOGY SA : Membre du Conseil d’administration 
CYTHERIS SA (Chantal PARPEX) : Membre du Conseil de surveillance 
DST HOLDING SAS : Membre du Conseil d’administration  
ENTREPRENEURS & INVESTISSEURS TECHNOLOGIES SA : Membre du 
Conseil d’administration  
EXPWAY SA : Membre du Conseil d’administration 
FAB PHARMA SAS : Membre du Comité de Direction 
GENOWAY SA : Membre du Conseil d’administration 
GRAITEC SA : Membre du Conseil d’administration (jusqu’au 29/11/2013) 
MAEGLIN SOFTWARE SA : Membre du Conseil d’administration 
MAEGLIN SOFTWARE : Membre du Conseil d’administration 
ONE ACCESS SA : Membre du Conseil de Surveillance 
ORTHOPAEDIC SYNERGY INC. (OSI) (US) : Membre du Conseil 
d’Administration  
PICOMETRICS SA : Membre du Conseil de Surveillance 
ROCTOOL SA : Membre du Conseil d’administration 
RSI HOLDING SA : Membre du Conseil d’Administration  
SSCV INVESTMENTS S.A.R.L  (Luxembourg) : Membre du Conseil de 
Gérance 
STANTUM SA : Membre du Conseil d’administration 
TEEM PHOTONICS SA : Membre du Conseil de Surveillance 
TRONIC’S MICROSYSTEMS SA : Membre du Conseil de Surveillance 
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BPIFRANCE 
INVESTISSEMEN
T 
(ex-CDC 
Entreprises), 
représentée par 
M. Philippe 
BOUCHERON 
 

30 septembre 
2010 

AG sur comptes 
de l’exercice clos 
le 31/12/2013 

Monsieur BOUCHERON occupent les mandats suivants: 
 
ART : Membre du Conseil d’administration 
Advicenne Pharma: Membre du Conseil d’administration 
GamaMab : Membre du Conseil d’administration 
Supersonic Imagine: Membre du Conseil de surveillance 
Ademtech : Membre du Conseil de surveillance 
CorWave : Membre du Conseil d’administration  
Vexim: Censeur 
Stentys: Censeur 
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ANNEXE B RESULTATS DE LA SOCIETE AU COURS DES 

CINQ DERNIERS EXERCICES 
 
 

 

Capital en fin d’exercice 
 31/12/09 31/12/10 31/12/11 31/12/12 31/12/13 
Capital social 2 971 322 € 3 771 471€ 3 771 471 € 4 115 471€ 4115471€ 
Nombre d'actions ordinaires 
existantes 2 971 322 3 771 471 3 771 471 4 115 471 4115471 
Nombre d'actions à dividendes 
prioritaire (sans droit de 
vote) existantes Néant Néant Néant Néant Néant 
Nombre maximal d’actions futures à 
créer Par conversion d’obligations Néant Néant Néant Néant Néant 
Par exercice de droits de souscription 
(options attribuées + BSA émis + 
BSPCE émis) 301 100 495 100 329 000 607 000 721 000 

 
 
Opérations et résultats de l’exercice 

 31/12/09 31/12/10 31/12/11 31/12/12 31/12/13 
Chiffre d'Affaires hors taxes 
(prestations de services et vente 
de biens) 2 813 085 € 3 208 031 € 4 649 398 € 4 741 018 € 5 405 674 
 
Résultat avant impôts sur les 
bénéfices, participation des 
salariés et dotations aux 
amortissements et provisions  -2 544 115 € -3 199 155 € -2 459 753 € -2 212 848 € -2  841 226 
Impôt sur les bénéfices (Crédit 
d’Impôt Recherche) -599 063 € - 616 543 € - 448 604 € -586 980 € -337 606 
Participation des salariés due au 
titre de l’exercice 

Néant 
 

Néant 
 

Néant 
 

Néant 
 Néant 

Résultat après impôts, 
participation des salariés et 
dotations aux amortissements et 
provisions  -2 733 667 € -2 896 416 € -2 040 175 € -1 725 981 € -2 545 619 
Résultat distribué Néant Néant Néant Néant Néant 

 
Résultat par action 

 31/12/09 31/12/10 31/12/11 31/12/12 31/12/13 
Résultat après impôts, 
participation des salariés, mais 
avant dotations aux 
amortissements et provisions  -0,65 € -0,68 € -0,53 € -0,40 € -0,61 € 
Résultat après impôts, 
participation des salariés et 
dotations aux amortissements et 
provisions  -0,92 € -0,77 € -0,54 € -0,40 € -0,61 € 
Dividende attribué à chaque 
action Néant Néant Néant Néant Néant 

 



 

 
22 

 31/12/09 31/12/10 31/12/11 31/12/12 31/12/13 
Effectif moyen des salariés 
employés pendant l'exercice 
(hors PDG) 20,4 21,4 24 26 27 
Montant de la masse salariale de 
l'exercice (salaires bruts) 1 153 352 € 1 290 714 € 1 579 676 € 1 599 228 € 1 756 793€ 
Montant des sommes versées au 
titre des avantages sociaux de 
l'exercice (cotisations sociales) 507 317 € 548 742 € 696 441 € 719 378 € 790 312€ 

 
  

Personnel Employé 
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ANNEXE C Tableau des délégations consenties au conseil 

d’administration en matière d’augmentation de 
capital 

 
 

Date de 
l’AMG 
 

Objet de la délégation 
 

Date 
d’expiration 
 

Date et modalités d’utilisation 
par le conseil d’administration 
 

AGM du 21 
juin 2012 
(7ème 
résolution) 

 
Délégation de compétence à 
consentir au conseil 
d'administration en vue d'émettre 
des actions ou toutes valeurs 
mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme au 
capital, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des 
actionnaires, par une offre visée 
au paragraphe II de l’article L. 
411-2 du code monétaire et 
financier, au profit d’investisseurs 
qualifiés ou à un cercle restreint 
d’investisseurs. 
 

21 août 2014 
(26 mois) 
 

Le Conseil, lors de sa séance du 21 juin 
2012, faisant usage de cette délégation, 
a décidé une augmentation de capital 
d’un montant nominal de 344 000 euros, 
avec une prime d’émission de 4,80 euros 
pour un montant total de 1 995 200 
euros. 

AGM du 21 
juin 2012 
(8ème 
résolution) 

Délégation de compétence à 
consentir au conseil 
d’administration en vue de 
procéder à une augmentation de 
capital d’un montant nominal 
maximum de 3.771.471 euros 
avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit de la 
catégorie de personnes 
suivante : sociétés et fonds 
d’investissement investissant à 
titre habituel dans des valeurs de 
croissance dites « small caps ». 

19 juin 2013 
(privée 
d’effet par 
l’adoption de 
la 10ème 
résolution de 
l’AGM du 19 
juin 2013) 

Le Conseil d’Administration n’a pas 
fait usage de la délégation qui lui a été 
consentie par l’assemblée générale à 
caractère mixte. 
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AGM du 21 
juin 2012 
(9ème 
résolution) 

Délégation de compétence à 
consentir au Conseil 
d’Administration en vue de 
procéder à une augmentation de 
capital d’un montant nominal 
maximum de 750.000 euros avec 
suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires 
au profit de la catégorie de 
personnes suivante : sociétés 
industrielles actives dans le 
secteur de la santé ou des 
biotechnologies prenant une 
participation dans le capital de la 
Société à l’occasion de la 
conclusion d’un accord 
commercial ou d’un partenariat 
avec la Société.  

19 juin 2013 
(privée 
d’effet par 
l’adoption de 
la 11ème 
résolution de 
l’AGM du 19 
juin 2013) 

Le Conseil d’Administration n’a pas 
fait usage de la délégation qui lui a été 
consentie par l’assemblée générale à 
caractère mixte. 

AGM du 21 
juin 2012 
(10ème 
résolution) 

Délégation de compétence 
consentie au Conseil 
d’Administration en vue d’émettre 
des actions, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription 
des actionnaires au profit d’une 
catégorie de personnes 
répondant à des caractéristiques 
déterminées. 

19 juin 2013 
(privée 
d’effet par 
l’adoption de 
la 12ème 
résolution de 
l’AGM du 19 
juin 2013) 

Le Conseil d’Administration n’a pas 
fait usage de la délégation qui lui a été 
consentie par l’assemblée générale à 
caractère mixte. 

AGM du 21 
juin 2012 
(11ème 
résolution) 

 
Délégation de compétence 
consentie au conseil 
d’administration en vue 
d’augmenter le capital 
immédiatement ou à terme par 
émission d’actions ordinaires ou 
de toutes valeurs mobilières 
donnant accès au capital, avec 
maintien du droit préférentiel de 
souscription, dans la limite d’un 
montant nominal global de 
3.771.471 euros. 
 

21 août 2014 
(26 mois) 
 

Le Conseil d’Administration n’a pas 
fait usage de la délégation qui lui a été 
consentie par l’assemblée générale à 
caractère mixte. 
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AGM du 21 
juin 2012 
(12ème 
résolution) 

 
Délégation de compétence à 
consentir au conseil 
d'administration en vue d'émettre 
des actions ou toutes valeurs 
mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme au 
capital, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des 
actionnaires, par une offre au 
public dans la limite d’un montant 
nominal global de 3.771.471 
euros. 
 

21 août 2014 
(26 mois) 
 

Le Conseil d’Administration n’a pas 
fait usage de la délégation qui lui a été 
consentie par l’assemblée générale à 
caractère mixte. 

AGM du 21 
juin 2012 
(13ème 
résolution) 

 
Délégation de compétence 
consentie au conseil 
d’administration en vue 
d’augmenter le montant de 
chacune des émissions avec ou 
sans droit préférentiel de 
souscription qui seraient 
décidées en vertu des 
délégations de compétence 
susvisées. 
 

21 août 2014 
(26 mois) 
 

Le Conseil d’Administration n’a pas 
fait usage de la délégation qui lui a été 
consentie par l’assemblée générale à 
caractère mixte. 

AGM du 21 
juin 2012 
(15ème 
résolution) 

Délégation de compétence 
consentie au conseil 
d’administration en vue 
d’augmenter le capital par 
incorporation de prime, réserves, 
bénéfices ou autres dans la limite 
d’un montant nominal global de 
3.771.471 euros. 

21 août 2014 
(26 mois) 

Le Conseil d’Administration n’a pas 
fait usage de la délégation qui lui a été 
consentie par l’assemblée générale à 
caractère mixte. 

AGM du 21 
juin 2012 
(16ème 
résolution) 

Délégation de compétence à 
consentir au conseil 
d’administration à l’effet 
d’émettre et attribuer des bons 
de souscription de parts de 
créateurs d'entreprise au profit 
des salariés et dirigeants de la 
Société. 

19 juin 2013 
(privée 
d’effet par 
l’adoption de 
la 14ème 
résolution de 
l’AGM du 19 
juin 2013) 

Le Conseil, lors de sa séance du 27 
mai 2013, faisant usage de cette 
délégation, a décidé l’émission d’un 
nombre total de 305.000 BSPCE de la 
Société, donnant droit à la 
souscription d’une action ordinaire 
d’une valeur nominale de 1 euro au 
prix fixe de 3.98 euros (prime 
d’émission incluse), représentant une 
augmentation de capital d’un montant 
nominal total de 305.000 euros et une 
prime d’émission d’un montant 
maximum de 908.900 euros. 
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AGM du 21 
juin 2012 
(17ème 
résolution) 

Autorisation à donner au conseil 
d’administration de consentir des 
options de souscription ou 
d’achat d’actions de la Société 
ne pouvant donner droit à l’achat 
ou la souscription de plus de 
350.000 actions d’une valeur 
nominale de 1 euro l’une. 

19 juin 2013 
(privée 
d’effet par 
l’adoption de 
la 16ème 
résolution de 
l’AGM du 19 
juin 2013) 

Le conseil, lors de sa séance du 21 
juin 2012, faisant usage de cette 
délégation a décidé l’attribution de 
45 000 options de souscription ou 
d’achat d’actions de la société aux 
deux salariés de la filiale américaine. 
Ces options donnent droit à la 
souscription d’une action ordinaire de 
la société d’une valeur nominale de 1 
euro au prix de 7 euros (prime 
d’émissions incluse). 

AGM du 21 
juin 2012 
(18ème 
résolution) 

Autorisation à donner au Conseil 
d'Administration de procéder à 
l’attribution gratuite d’actions 
existantes ou à émettre. 
 

19 juin 2013 
(privée 
d’effet par 
l’adoption de 
la 17ème 
résolution de 
l’AGM du 19 
juin 2013) 

Le Conseil d’Administration n’a pas 
fait usage de l’autorisation qui lui a 
été consentie par l’assemblée 
générale à caractère mixte. 

AGM du 21 
juin 2012 
(19ème 
résolution) 

Délégation de compétence à 
consentir au Conseil 
d’Administration à l’effet 
d’émettre et attribuer des bons 
de souscription d’actions au profit 
(i) d’Administrateurs de la 
Société en fonction à la date 
d'attribution des BSA n’ayant pas 
la qualité de salariés ou 
dirigeants de la Société ou de 
l’une de ses filiales ou (ii) de 
membres n’ayant pas la qualité 
de salariés ou dirigeants de la 
Société ou de l’une de ses filiales 
de tout comité que le Conseil 
d’Administration de la Société 
viendrait à mettre en place ou (iii) 
de salariés d’une filiale de la 
Société ou (iv) de personnes 
liées par un contrat de services 
ou de consultant à la Société. 

19 juin 2013 
(privée 
d’effet par 
l’adoption de 
la 15ème 
résolution de 
l’AGM du 
19 juin 2013) 

Le Conseil d’Administration n’a pas 
fait usage de la délégation qui lui a été 
consentie par l’assemblée générale à 
caractère mixte. 
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AGM du 19 
juin 2013 
(10ème 
résolution) 

Délégation de compétence à 
consentir au Conseil 
d’Administration en vue de 
procéder à une augmentation de 
capital d’un montant nominal 
maximum de 3.427.471 euros 
avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit de la 
catégorie de personne suivante : 
sociétés et fonds 
d’investissements investissant à 
titre habituel dans des valeurs de 
croissance dites « small caps » 
(c’est-à-dire, dont la 
capitalisation lorsqu’elles sont 
cotées n’excède pas 
1.000.000.000 euros) (en ce 
compris, sans limitation, tout 
FCPI, FCPR ou FIP) dans le 
secteur de la santé ou des 
biotechnologies participant à 
l’augmentation de capital pour un 
montant unitaire d’investissement 
supérieur à 100.000 euros (prime 
d’émission incluse), dans la limite 
d’un maximum de 50 
souscripteurs. 

19 déc. 2014 
(18 mois) 

Le Conseil d’Administration n’a pas 
fait usage de la délégation qui lui a été 
consentie par l’assemblée générale à 
caractère mixte. 

AGM du 19 
juin 2013 
(11ème 
résolution) 

Délégation de compétence à 
consentir au conseil 
d’administration en vue de 
procéder à une augmentation de 
capital d’un montant nominal 
maximum de 800.000euros avec 
suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires 
au profit de la catégorie de 
personnes suivante : sociétés 
industrielles actives dans le 
secteur de la santé ou des 
biotechnologies prenant une 
participation dans le capital de la 
Société à l’occasion de la 
conclusion d’un accord 
commercial ou d’un partenariat 
avec la Société, pour un montant 
unitaire d’investissement 
supérieur à 100.000 euros (prime 
d’émission incluse) et dans la 
limite d’un maximum de 10 
souscripteurs. 
 

19 déc.2014 
(18 mois) 

Le Conseil d’Administration n’a pas 
fait usage de la délégation qui lui a été 
consentie par l’assemblée générale à 
caractère mixte. 
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AGM du 19 
juin 2013 
(12ème 
résolution) 

Délégation de compétence 
consentie au Conseil 
d’Administration en vue d’émettre 
des actions, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription 
des actionnaires au profit d’une 
catégorie de personnes 
répondant à des caractéristiques 
déterminées 
 

19 déc. 2014 
(18 mois) 

Le Conseil d’Administration n’a pas 
fait usage de la délégation qui lui a été 
consentie par l’assemblée générale à 
caractère mixte. 

AGM du 19 
juin 2013 
(13ème 
résolution) 

Délégation de compétence 
consentie au Conseil 
d’administration en vue 
d’augmenter le montant de 
chacune des émissions sans 
droit préférentiel de souscription 
qui seraient décidées en vertu 
des dixième à douzième 
résolutions ci-dessus. 
 

19 août 2015 
(26 mois) 

Le Conseil d’Administration n’a pas 
fait usage de la délégation qui lui a été 
consentie par l’assemblée générale à 
caractère mixte. 

AGM du 19 
juin 2013 
(14ème 
résolution) 

Délégation de compétence à 
consentir au Conseil 
d’administration à l’effet 
d’émettre et attribuer des bons 
de souscription de parts de 
créateurs d'entreprise avec 
suppression du droit préférentiel 
de souscription au profit des 
salariés et dirigeants de la 
Société. 
 

19 déc. 2014 
(18 mois) 

Le Conseil, lors de sa séance du 19 
juin 2013, faisant usage de cette 
délégation, a décidé l’émission de 32 
000 BSPCE, donnant droit à la 
souscription d’une action ordinaire 
d’une valeur nominale de 1 euro au 
prix fixe de 3.90 euros (prime 
d’émission incluse), représentant une 
augmentation de capital d’un montant 
nominal total de 32 000 euros et une 
prime d’émission d’un montant 
maximum de 92.800 euros. 

AGM du 19 
juin 2013 
(15ème 
résolution) 

Délégation de compétence à 
consentir au Conseil 
d’Administration à l’effet 
d’émettre et attribuer des bons 
de souscription d’actions avec 
suppression du droit préférentiel 
de souscription au profit de la 
catégorie de personnes 
suivante : (i) Administrateurs de 
la Société en fonction à la date 
d'attribution des BSA n’ayant pas 
la qualité de salariés ou 
dirigeants de la Société ou de 
l’une de ses filiales ou (ii) 
membres n’ayant pas la qualité 
de salariés ou dirigeants de la 
Société ou de l’une de ses filiales 
de tout comité que le Conseil 
d’Administration de la Société 
viendrait à mettre en place ou (iii) 
salariés d’une filiale de la Société 
ou (iv) personnes liées par un 
contrat de services ou de 
consultant à la Société 
 

19 déc. 2014 
(18 mois) 

Le Conseil d’Administration n’a pas 
fait usage de la délégation qui lui a été 
consentie par l’assemblée générale à 
caractère mixte. 
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AGM du 19 
juin 2013 
(16ème 
résolution) 

Autorisation à donner au Conseil 
d'Administration de consentir des 
options de souscription ou 
d'achat d'actions de la Société 
emportant renonciation des 
actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription des 
actions à émettre à raison de 
l’exercice des options de 
souscription. 
 

19 août 2015 
(38 mois) 

Le Conseil, lors de sa séance du 19 
juin 2013, faisant usage de cette 
délégation, a attribué 10 000 options 
de souscription ou d’actions de la 
société à un salarié de la filiale 
américaine. Ces options donnent droit 
à la souscription d’une action 
ordinaire de la société d’une valeur 
nominale de 1 euro au prix de 3,90 
euros (prime d’émission incluse). 

AGM du 19 
juin 2013 
(17ème 
résolution) 

Autorisation à donner au Conseil 
d'Administration de procéder à 
l’attribution gratuite d’actions 
existantes ou à émettre 
emportant renonciation des 
actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription des 
actions à émettre. 
 

19 août 2015 
(38 mois) 

Le Conseil d’Administration n’a pas 
fait usage de la délégation qui lui a été 
consentie par l’assemblée générale à 
caractère mixte. 
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ANNEXE D :  
 

DESCRIPTIF DU PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS 
SOUMIS PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION A l’APPROBATION PAR L’ASSEMBLEE GENERALE 

MIXTE DES ACTIONNAIRES PREVUE LE 19 JUIN 2014 
 

 
Etabli en application des dispositions des articles 241-1 et suivants du règlement général de l’Autorité des 
marchés financiers, le présent document a pour objet de décrire les objectifs et les modalités du 
programme de rachat d’actions soumis à l’approbation par l’assemblée générale des actionnaires à 
caractère mixte prévue le19 juin 2014. 
 
 

I- CADRE JURIDIQUE 
 
Ce programme s’inscrit dans le cadre des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce et dans le 
cadre du Règlement Européen n°2273/2003 du 22 décembre 2003 pris en application de la directive 
2003/6/CE du 28 janvier 2003 dite directive "Abus de Marché" concernant les programmes de rachat et la 
stabilisation d’instruments financiers, entré en vigueur le 13 octobre 2004. 
 
Votre conseil d’administration vous demande, aux termes la onzième résolution présentée d’autoriser la 
mise en œuvre d’un programme de rachat d’actions.  
 
Conformément aux dispositions de l’article 241-2 II du règlement général de l’AMF, pendant la réalisation 
du programme de rachat, toute modification de l’une des informations énumérées aux 3°, 4° et 5° du I de 
l’article 241-2 précité figurant dans le présent descriptif sera portée, le plus tôt possible, à la connaissance 
du public selon les modalités fixées à l’article 221-3 du règlement général de l’AMF, notamment par mise à 
disposition au siège de la Société et mise en ligne sur le site d’IntegraGen SA. 
 
 

II- REPARTITION PAR OBJECTIFS DES TITRES DE CAPITAL DETENUS AU JOUR DE LA 
PUBLICATION DU PRESENT DESCRIPTIF 

 
 
Les 27 565 actions auto-détenues au 31 décembre 2013 sont, à ce jour, intégralement affectées à un seul 
objectif: assurer de la liquidité de l’action IntegraGen dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu avec la 
société Oddo Corporate Finance. 
 
 

III- OBJECTIFS DU PROGRAMME DE RACHAT ET UTILISATION DES ACTIONS RACHETEES 
 
 
Dans le cadre de l’autorisation susmentionnée, IntegraGen pourra faire usage des possibilités 
d’intervention sur ses propres actions, en vue : 
 

- d’assurer la liquidité des actions de la Société dans le cadre d’un contrat de liquidité à conclure 
avec un prestataire de services d’investissement, conforme à la charte de déontologie reconnue 
par l’Autorité des Marchés Financiers ; 

- d’honorer des obligations liées à des programmes d’options d’achat d’actions, d’attributions 
gratuites d’actions, d’épargne salariale ou autres allocations d’actions aux salariés et dirigeants de 
la Société ou des sociétés qui lui sont liées ;  

- de remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 
donnant accès au capital ;  

- d’acheter des actions pour conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le 
cadre d’opérations éventuelles de croissance externe ; ou 

- d’annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées, dans le cadre de l’autorisation conférée par 
ladite assemblée aux termes de sa douzième résolution. 
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IV- ELEMENTS FINANCIERS DU PROGRAMME 

 
 
1- Part maximum du capital de la Société et nombre maximum d’actions susceptibles d’être rachetés 
 
Le nombre maximum d’actions pouvant être achetées en vertu de l’autorisation conférée ne pourra, à 
aucun moment, excéder 10% du nombre total d’actions, étant précisé que (i) lorsque les actions seront 
acquises dans le but de favoriser la liquidité des actions de la Société, le nombre d’actions pris en compte 
pour le calcul de cette limite correspondra au nombre d’actions achetées déduction faite du nombre 
d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation et (ii) lorsqu’elles le seront en vue de leur 
conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de 
fusion, de scission ou d’apport, le nombre d’actions acquises ne pourra excéder 5% du nombre total 
d’actions. 
 
2- Prix maximum d’achat 
 
Le prix unitaire maximum d’achat par action (hors frais et commissions) sera fixé à 30 euros, avec un 
plafond global de 12.346.413 euros, étant précisé que ce prix d’achat fera l’objet d’ajustements, le cas 
échéant nécessaires, afin de tenir compte des opérations sur le capital (notamment en cas d’incorporation 
de réserves et attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement d’actions) qui interviendraient 
pendant la durée de validité de la présente autorisation. 
 
 

V- MODALITES ET DUREE DU PROGRAMME 
 
1- Modalités du Programme 
 
Il vous est également demandé de décider que l’acquisition, la cession ou le transfert des actions de la 
Société, dans le cadre de l’autorisation conférée, pourra être effectué par tous moyens, en une ou 
plusieurs fois, notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, 
offres publiques, en ayant recours à des mécanismes optionnels ou dérivés, dans les conditions prévues 
par les autorités de marché et dans le respect de la réglementation applicable. 
 
2- Durée du Programme 
 
L’autorisation serait consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter du 19 juin 2014 et privera 
d’effet l’autorisation consentie par l’assemblée générale à caractère mixte des actionnaires du 19 juin 2013 
aux termes de sa cinquième résolution. 
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